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PLAN LOCAL DE 
L’URBANISME  
 

Annexe règlement
Cachets et visas :  

Vu pour être annexé à la délibéra-
tion du Conseil Municipal arrêtant le 

projet de PLU  
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Introduction 
 
Le choix de l’espèce doit être raisonné en fonction du contexte : contraintes du sol, climat, usages, 
espace disponible, contraintes réglementaires… ,et donner toujours une part plus privilégiée aux 
plantes locales et essences adaptées au climat toulousain, 
 

- L’objectif est d'encourager le choix d'espèces ayant été éprouvées dans la région 
Toulousaine, et dont on peut supposer qu'elles peuvent assumer un réchauffement climatique 
de quelques degrés, et notamment des périodes estivales plus chaudes. Par ailleurs 
l’intégralité des essences présentées ici ont en commun le caractère rustique (résistance au 
froid). 

- Cette liste ne prétend pas être exhaustive : priorité aux espèces locales  
De manière générale, le choix des espèces locales a été privilégié. Elles sont rapidement 
intégrées à nos écosystèmes et permettent une plus facile "restauration" des milieux en 
accueillant notamment la faune locale présente. La palette reprend toutefois de nombreuses 
variétés horticoles, non locales. Elles permettent de diversifier la gamme végétale, et de 
donner des possibilités esthétiques, paysagères et conceptuelles à l'aménageur. 
 

 
  



 

 

1. Les arbres isolés et d’alignement 
 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

 



 

 

 
  



 

 

2. Les arbres et arbustes pour les haies 
 

 



 

 
 
 
 

3. Les végétaux déconseillés : 
 
Pour des raisons sanitaires 

 
Betula-Bouleau : fort potentiel allergisant. 

 
Cupressus-Cypres : fort potentiel allergisant. 

 
Pinus - Pin : problématique liée à la chenille processionnaire du pin (Thaumetopoea 
pityocampa) extrêmement urticante. 

 
 
Pour des raisons phytosanitaires 

 
Aesculus - Maronnier : Problématique liée à la mineuse (Cameraria ohridella) et au black- rot du 
marronnier (Guignardia aesculi). Défoliation complète des sujets en été et condamnation à 
moyen terme. 

 
Ailanthus : Caractère invasif. 

 
Buxus - Buis : Problématique liée à la pyrale du buis (Cydalima perspectalis). Défoliation des 
buis toute l'année et condamnation à moyen terme. 

 
Platanus - Platane : Déconseillé en alignement - Maladie du chancre coloré du platane 
(Ceratocystis platani) due à un champignon : le ceratocystis platani. Souvent transmis par les 
opérations d'entretien et de taille en alignement. 

 
Ulmus minor - Orme champêtre : sensible à la graphiose transmise par le champignon 
Ophiostoma ulmi entrainant la mort de l'arbre en 2 ans environ. On ne retrouve quasiment plus 
de sujet sain de cette espèce en Midi-Pyrénées. 

 



 

 

4. Règles de plantations des arbres 
 
 
Le choix des essences : 

 
Les arbres tiges à installer sur voirie devront être sans enracinement traçant ou 

drageonnant. Dans tous les cas, il importe aux aménageurs de : 

- Choisir des essences adaptées à l'environnement et à l'espace disponible 

(grand / moyen / petit développement). 

- Choisir des essences en fonction de leurs systèmes racinaires. Aucune 

essence épineuse ou toxique ne devra être installée. 

- Choisir les essences en fonction de leur taille adulte et de leur forme 

- Préférer des essences locales. 
 

L'implantation  
 

 

Les arbres tiges installés sur les espaces verts collectifs devront être implantes à une distance minimum 
de 5 m des limites des propriétés privatives. Cette valeur sera revue à la hausse en fonction de l'essence 
de l'arbre à implanter et de sa croissance future. Sur voirie, les arbres seront implantés à 2 m par rapport 
à la limite des propriétés riveraines et devront dans ce cas avoir subi une première taille de formation 
compatible avec le développement futur (rideau par exemple). 

Pour les alignements, les arbres devront être espaces de 5 à 8 m selon l'essence utilisée. 

Les arbres ne seront pas plantés sous ou à proximité des candélabres de l'éclairage public, afin 

d'éviter les élagages fréquents, onéreux, et mutilants pour les arbres. 

Afin d'éviter, avec le temps, des dégâts sur les ouvrages enterres, des systèmes de pare 

racines pourront être proposes. De même, une distance de sécurité devrait être respectée. 

En aucun cas l'implantation des arbres tiges et arbustes ne doit réduire la visibilité des usagers 

au droit des traversées piétonnes. 

Les Fosses d'arbre : 



 

 
Les Fosses d'arbre seront dimensionnées de telle sorte que le volume total sera 

de 9 m3, de préférence avec une profondeur maximum de 1.50m. La largeur 

devra être au moins 2m. 

 La terre végétale amendée d'apport dans les fouilles de plantations sera exemptée de corps 

étrangers et de mottes, l’analyse physico-chimique d’un échantillon représentatif pourra être 

demandé. 

 

Localisation Type de fosse 

Espaces verts collectifs Traditionnelle : en terre végétale 

 
 
 
 

Voirie 

En mélange terre/pierre : 
-30% de terre végétale, 
-70% de pierre concassée de 
granulométrie 40/70 
La mise en œ u v r e  se fera par 
couches successives de 20 centimètres 
soigneusement mélangées et 
compactées. Le compactage hydraulique 
est bien sur interdit. 

 

 

 
 

- DRAINS D’ARROSAGE. Pour faciliter l’arrosage des arbres plantés en alignement sur les 
trottoirs et sur les zones non arrosées en automatique, un drain de Ø 80 mm en PVC annelé 
serpentera dans la fosse de plantation. Longueur moyenne du drain : 3 m. En surface un 
manchon de Ø 80 mm ainsi qu’un bouchon de Ø 80 mm sont vissés sur le drain. Le drain est 
posé soigneusement après la mise en place de l’arbre pour être au maximum en contact avec 
le système racinaire de l’arbre, et notamment sa motte et sa périphérie. 
 

- De façon générale, la conception des espaces publics doit intégrer les protections physiques 
adaptées pour ne pas livrer les arbres (et surtout la base du tronc et les racines) aux effets 
destructeurs des véhicules, tondeuses, débroussailleuses. 



 

L’aménagement du pied des arbres peut être planté de vivaces, de plantes couvre-sol, de grilles 
d’arbres dans les endroits circulés. 
 
Liste NON EXHAUSTIVE des vivaces à prioriser pour les pieds d’arbres :  
 
1- Arabis procurrens « Glacier » : intéressante car le feuillage est coriace.  
2- Cerastium tomentosum  
3- Delosperma hispida et congestum  
4- Geranium sanguineum  
5- Helianthemum apenninum  
6- Hieracium aurantiacum (attention plante allelopathique)  
7- Hieracium lanatumb (attention, plante allélopathique)  
8- Iris pumila (iris nain : fort potentiel pour les pieds d’arbres)  
9- Liorope muscari (intéressant et très esthétique)  
10- Poa alpina (à voir : fait un tapis très bas) voir comment elle se comporte.  
11- Potentille argentea  
12- Potentille calabra  
13- Romarin rampant  
14- Salvi daghestanica (origines : Caucase) A voir comment elle se comporte.  
15- Scutellaria resinosa (vient du Kansas)  
16- Sedum album  
17- Sedum acre  
18- Veronica schmidtiana  
19- Veronica incana  
20- Achilea chritmifolia  
21- Achillea tomentosa  
22- Achillea millefolium  
23- Iris unguicularis  
24- Lippia nodiflora  
25- Thymus serpyllum ‘album’  
26- Trifolium fragiferum 

 
 

Les cuvettes d’arbres • 
 

Toutes les cuvettes d'arbres seront obligatoirement paillées avec des matériaux 

organiques (broyat de bois, copeaux de bois, paillette de bois, ...) ou minéraux Une 

bâche tissée ou géotextile sera posée sur la cuvette avant la mise en œuvre d'un 

paillage. 

Une attention particulière devra être portée pour la protection des collets ; à cet effet, 
l'usage de «protectronc » ou de système équivalent peut être exige par les services de la 

Commune. 
Des plantes couvres sols peuvent y être également implantées après validation des services 
de la Commune. 

 
Le tuteurage d'arbre • 
 
Le tuteurage des arbres devra être adapte aux végétaux plantes et prendre en compte 

la taille, le système racinaire, motte, la circonférence du tronc, .... Le système 

d’accrochage doit pouvoir être vérifié et repositionné régulièrement. 

Les tuteurs sont mis en place impérativement avant la plantation des arbres et face au 

vent dominant :  

- Ils sont en bois tourné de diamètre 6 cm et traités contre le pourrissement (Classe 4)  

- Ils ont une longueur proportionnelle à la longueur du tronc de l’arbre soit entre 2.50 et 

3.00 mètres,  

- Les tuteurs sont enfoncés de 40 cm dans la terre ameublie du fond de la fosse,  

- La fixation des arbres aux tuteurs ne doit pas abîmer les arbres et éviter tout frottement,  

- La fixation est réalisée en 2 temps avec une reprise des attaches un mois après la 



 

plantation,  

- Le tronc doit être protégé de l’attache. 

 

Dans les espaces verts collectifs, le tuteur est place à l'oppose du cheminement piétonnier. 

Dans les alignements de long de la voirie, ii est place du côté de la circulation automobile. 
 

 
Le paillage • 

 
Dans les zones de lotissement, un paillage sera installé au pied de chaque arbre. 
Par contre dans les zones ou le trafic piétonnier est important, il est indispensable 

de mettre en place des grilles d'arbre en fonte ductile ou en acier. 

De même, des corsets peuvent être utilises dans le souci de garantir la protection 

des arbres sur ces dits espaces. Toutefois il reviendra aux services de la commune 

de définir la nécessite ou non d'utiliser ce système de protection complémentaire. 

 
 

- Il est nécessaire de donner aux arbres des sols fertiles dans lesquels ils seront bien ancrés et 
bien alimentés en eau. Prévoir à minima la mise en place d’un tubage entourant la motte pour 
faciliter l’arrosage manuel (avec cuvette) ou un système d’arrosage automatique (Rainbird de 
préférence). 

 
 

5. Les massifs 
 

Le paillage : 

Dans l'intérêt de favoriser la croissance des plantes, l'aménageur peut recourir à un 

paillage organique (10 cm) ou minéral. Dans le cas de ce dernier, des éléments 

décoratifs (gravillon ou ardoise) d'épaisseur 5 cm seront à prévoir. Avant toute mise 

en œuvre, la validation du type de paillage à utiliser émanant des services de la 

Commune est requise. 

Plus spécifiquement dans le cas d'utilisation des bâches, le respect des normes dans 

la mise en œuvre de ce dispositif est de rigueur. 

 

A cet effet : 

 

- La terre doit être parfaitement désherbée, en cas d’apport de terre, une analyse et 
composition de la terre sera demandée. 
 

- La bâche (minimum 130g/m², traitée anti UV, de haute résistance, et d’une durée de vie minimum 

de 10 ans) doit être ancrée en continu sur toute la longueur des bordures, prévoir la mise en 
place d’un béton de propreté sur la bâche en limite de bordure afin d’éviter les repousses à la 
jonction. Des agrafes doivent être également implantées sur les grandes surfaces. 

 
 

  



 

 
Les bordures : 
 
Sur voirie, toutes les zones d'implantations doivent être délimitées par des bordures. 

 
Sur les espaces verts collectifs, les services de la Commune seront en charge de 
définir si la mise en œuvre d'une bordure sera nécessaire ou pas. Cette décision 
tiendra compte de la nature du projet, de !'essence du massif à implanter ainsi 
que de la nature du paillage. 

 
 

6. Les surfaces enherbées 
 

Un passage bateau doit être prévu pour l'accès des tondeuses lors des périodes 
d'entretien, ils auront une dimension minimale de 2 m. 
 
Les bordurettes de délimitation, lorsqu'elles sont installées, ne devront pas dépasser 

le niveau des surfaces engazonnées. 

En cas d’apport de terre, une analyse et composition de la terre sera demandée. 
 

7. Les talus 
 
Tous les talus plantés seront recouverts d'une bâche tissée ou biodégradable (si 

plantation de couvre sol) et paillés pour faciliter l'entretien. 

Une voie permettant aux engins d'entretien de circuler librement, au pied ou en haut 

selon la pente devra être aménagée. 

Tout ouvrage doit être néanmoins préalablement soumis aux services de la Commune pour 
validation. 

 
Service Espaces Verts, le 13/06/2024 


